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Courrier des lecteurs

� Renault comme bien 
d’autres entreprises a 
expos� des milliers de 
salari�s au r isque 
amiante. Comme toutes 
les autres, elle se d�fend 
de l’avoir fait sciemment. 
Pourtant les faits prouvent 
le contraire. 
L’exemple Billancourt est 
�difiant. Des centaines de 
milliers de salari�s y ont 
travaill� pendant des d�-
cennies. Alors que depuis 
le d�but du si�cle dernier 
la nocivit� de l’amiante 
�tait connue, on continua 
� l’utiliser jusqu’� une 
date r�cente dans prati-
quement tous les sec-
teurs de production de 
v�hicules, sans qu’� au-
cun moment des disposi-
tions ne soient prises 
pour pr�server la sant� 
des travailleurs. 
Dans les ann�es 80, il y 
avait des � classeurs s�-
curit� �, dans les ateliers 
de maintenance-entretien. 
Ils regroupaient des notes 
de service. Aucune ne fait 
�tat du risque amiante, 
malgr� le d�cret de 1977 
qui commen�ait � alerter 

sur le danger. 
Pire : en Mai 1992, la 
cave de l’atelier des trai-
tements thermiques, en 
cessation d’activit�, fut 
vid�e de centaines de 
kilos d’amiante en vrac 
par des travailleurs de cet 
atelier, � main nue, sans 
aucune protection particu-
li�re ou information l�-
gale. L’amiante ainsi d�-
m�nag� a termin� comme 
d�chet banal � la T.I.R.U 
d’Issy les Moulineaux. 
Les salari�s impliqu�s 
dans ce d�stockage sau-
vage avaient alert� les 
repr�sentants CGT du 
personnel au CHSCT. En 
1996, une action en jus-
tice fut engag�e par le 
syndicat. 
Elle n’aboutit pas, mais la 
m�diatisation de l’�v�ne-
ment, la cr�ation de l’As-
sociation Renault de D�-
fense de l’Amiante � Bil-
lancourt, les nombreuses 
interventions des �lus, les 
p�titions, contraignent le 
la direction Renault � tenir 
une assembl�e extraordi-
naire des CHSCT, le 13 
Mars 1996.  Malgr� ses 

limites, ce fut la premi�re 
information digne de ce 
nom.
H�las ! Le mal avait �t� 
fait. Aujourd’hui, les dos-
siers de victimes sont de 
plus en plus nombreux : 
reconnaissance de mala-
dies professionnelles, 
FIVA, faute inexcusa-
ble… Des salari�s relati-
vement jeunes, en activi-
t�, sont frapp�s par la 
maladie.  La semaine 
derni�re, l’�pouse d’un 
coll�gue nous annon�ait 
que son mari �tait mort 
de l’amiante.
Plusieurs fois condam-
n�e suite � des actions 
en faute inexcusable de 
l’employeur, Renault n’a 
pas modifi� sa ligne de 
conduite pour autant. 
Elle continue � dresser 
des obstacles pour ceux 
qui demandent r�para-
tion, elle continue � d�t�-
riorer les conditions de 
sant� et de vie au travail.
Un collectif de d�fense 
des victimes de l’amiante 
chez Renault (r�gion 
parisienne) s’est cr�� en 
2007. Il rayonne sur les 
usines Renault de Billan-
court, Flins, Rueil, Lardy, 
Aubevoy, Guyancourt.  Il 
est l� pour informer et 
aider les victimes � faire 
valoir leurs droits, mais 
aussi pour faire en sorte 
que des   catastrophes 
telles que l’amiante  ne 
se renouvellent plus. Il 
travaille en collaboration 
avec l’Addeva 93 et plu-
sieurs organisations syn-
dicales de Renault (CGT, 
Sud,  la liste n’est pas 
exhaustive),  Un blog et 
une news letter ont �t� 
mis en place.

Pierre BERNARDINI, 
retrait� de Billancourt

� Renault Billancourt, 
des centaines de kilos 

d’amiante � mains nues

SI L ’ANDEVA PEUT VIVRE...
c’est gr�ce aux cotisations de ses adh�rents 
et aux dons de ceux qui acceptent de l’aider.

COTISATION 2008
Individuelle :    35 euros

Membre associ�  :  120 euros

Prenez contact avec l’Andeva 
ou avec une association locale
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